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En résumé, la cour d'appel de Californie vient de casser le précédent jugement qui visait à interdire la publication du DeCSS.


Je cite :


"Le DeCSS est une expression écrite des idées de l'auteur". 


Le DeCSS est donc protégé par le premier amendement des Etats-Unis.


Il est donc légal dorénavant de publier le code.





C'est ti pas bô ça ?





Note du modérateur : Plus de détails (en particulier le texte complet du jugement) sur le site de l'EFF (cf. lien).
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